
Divion, le 01 août 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-050

Objet :  Travaux de rénovation de la salle de sport André Caron – Demande de subvention

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Vu la décision du Maire N°2025-007,

Vu la décision du Maire N°2025-032,

Considérant,  qu'il est nécessaire de mettre à jour le plan de financement du projet de rénovation
salle de sport en raison de nouveaux éléments,

Dans le cadre de son programme pluriannuel d'investissement, la Commune envisage de procéder à
des travaux de rénovation totale et énergétique de la salle de sport André Caron.

Ce projet répond aux objectifs suivants :

 sécurité des usagers,
 rénovation  énergétique  et  sa  modernisation  seront  garants  de  la  durabilité  de

l’équipement dans le temps, en partenariat avec la communauté d'agglomération,
 confort des usagers,
 embellissement du cadre de vie,
 préservation du patrimoine.

La  commune  a  sollicité  une  subvention  au  titre  de  la  Dotation  de  soutien  à
l'Investissement  Local  de l'Etat,  d'un montant  de 500 000,00 euros soit  13,22 % du
montant total de l'opération mais celle-ci a été refusée. Un nouveau dossier sera déposé
au titre de l'année 2026 mais n'est pas repris au plan de financement.

.../...



La commune sollicite au titre du Fonds Vert une subvention de 486 500 euros soit 12,86
% du montant  total  de l'opération.  Elle  a  obtenue la  somme de 380 000 euros soit
10,04%.

La commune sollicite, auprès de l'Agence Nationale du Sport, une subvention de 560 000
euros soit 14,80 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite, auprès de la Région Hauts de France, une subvention de 150 000
euros soit 3,96 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite, auprès du Département du Pas-de-Calais, une subvention de 300
000,00 euros  soit 7,93 % du montant total de l'opération.

La commune sollicite, auprès de la Communauté d'Agglomération, une subvention au
titre  des  fonds  de  concours  de  225  000  euros  soit  5,95  %  du  montant  total  de
l'opération..

Le plan de financement est susceptible d'évoluer. Les montants de dépenses sont des prévisions
issues de l'avant projet sommaire de l'assistance à maîtrise d'ouvrage. Il n'inclut pas les voiries et
réseaux divers. Le plan de financement est le suivant :

Dépenses Montant H.T. Ressources Montant H.T. Taux
Travaux (à détailler) 
TRAVAUX
PRÉLIMINAIRES / DÉMOL 
CHARPENTE BOIS 
BARDAGE - COUVERTURE
- SERRUR 
MENUISERIE EXTÉRIEURE 
AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS 
PEINTURE - REVÊTEMENT
DE SOL 
ELECTRICITÉ 
PLOMBERIE CVC 
EQUIPEMENTS 
PANNEAUX
PHOTOVOLTAIQUES
TRIBUNES

ALEAS 5%

346 485,00 €
293 370,00 €

1 190 268,00 €
38 450,00 €

165 494,00 €

365 996,00 €
124 100,00 €
533 590,00 €

52 600,00 €
106 250,00 €
150 000,00 €

143 444,35 €

·

- ANS

· ADEME

·
·FONDS VERT

·
- REGION

- DEPARTEMENT

·CABBALR

560 000,00 €

183 450,00 €

380 000,00 €

150 000,00 €

300 000,00 €

225 000,00 €

14,80%

4,85%

10,04%

3,97%

7,93%

5,95%

Autres (honoraires)
Etudes diverses
MOE
EPC

65 000,00 €
173 533,33 €
34 800,00 €

·Fonds propres / Emprunts 1 984 930,68  € 52,46%

TOTAL dépenses 3 783 380,68 €   Total de ressources 3 783 380,68 € 100  %



.../...

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Arti  cle  1   :  De  valider  le  nouveau  plan  de  financement  décrit,  concernant  les  travaux  de
réfection de la salle André Caron.

Article 2 : De solliciter la subvention citée auprès des financeurs évoqués ci-dessus ou de tout
autres partenaires potentiels.

Article 3 : D'autoriser Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires en cas d'accord
de la demande d'aide des partenaires.

Article 4 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 :  Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                              

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.
Transmise au Représentant de l’État le : 01/08/2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 01/08/2025



Divion, le 07 août 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-051

Objet : Tarification pour l'excursion à Auschwitz.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre du séjour organisé par la municipalité à Zakopane du 19 octobre au 29 octobre 2025, il
est proposé une activité supplémentaire pour les personnes qui le souhaitent. Cette excursion a pour
destination le site d'Auschwitz. Il est alors nécessaire de proposer un tarif d'inscription à 50€.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D'appliquer le tarif de 50€ par personne pour cette excursion supplémentaire sur la
régie « Sports et culture ».

Article 2 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 3 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 4 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                         



                                                                                         Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 7 août 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 7 août 2025















Divion, le 8 août 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-052

Objet : Signature de contrat pour le Week-end du Rire 2025.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU les précédentes éditions du One Man Show de 2023 et de la première édition 2024 du week end
du rire, 

Considérant la volonté de la Ville de Divion de promouvoir des événements culturels accessibles à
tous,

En 2025 la commune propose de renouveler l'événement  du week-end du rire les 21 et 22 novembre
2025.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : La Ville de Divion organisera le Week-end du Rire #2 les 21 et 22
novembre 2025. Cet événement inclura le One Man Show de Julien Bing le 22
novembre et la pièce de théâtre humoristique "Un Feydeau pour deux" le 21
novembre.

Article 2 : De signer le contrat de cession avec la société « Le Bureau des Spectacles ».

Article 3 : De régler la facture de 19 917 € TTC (Dix-neuf mille Neuf Cent Dix-Sept euros toutes
taxes comprises) à l’issue de la prestation à « Le Bureau des Spectacles ».



Article 4  :  De régler la facture des VHR (Transferts,  Hébergements,  Repas) à l’issue de la
prestation à « Le Bureau des Spectacles » sur présentation des justificatifs pour un montant
maximum de 2 000 € TTC (Deux-mille euros toutes taxes comprises)

Article 5  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 6 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 7 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           

                                                                                    Le Maire,

   
 Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 8 août 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 8 août 2025



Divion, le 8 août 2025

                DECISION DU MAIRE N°2025-053

Objet : Mise en place d'une tarification spéciale pour le Week-end du Rire 2025.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU les éditions précédentes du One Man Show de 2023 et de la première édition 2024 du week end
du rire, 

Considérant la volonté de la Ville de Divion de promouvoir des événements culturels accessibles à
tous,

Un week-end du rire est proposé les 21 et 22 novembre 2025.

Il y a une lieu d'établir une tarification pour assister au spectacle ou un pass pour les 2 jours du week-
end du rire.
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : La Ville de Divion organisera le Week-end du Rire #2 les 21 et 22
novembre 2026. Cet événement inclura le One Man Show de Julien Bing le 22
novembre et la pièce de théâtre humoristique "Un Feydeau pour deux" le 21
novembre.

Article 2 : Une tarification spéciale sera mise en place pour ces événements, visant à rendre la
culture accessible au plus grand nombre.



Article 3 : D’appliquer la tarification suivante :

Spectacles Tarif Plein Tarif Réduit
Julien Bing 15,00 € 10,00 €

Un Feydeau pour deux 15,00 € 10,00 €
PASS WEEK END 25,00 € 15,00 €

Article 4  :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
                                                                            Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le : 8 août 2025

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 8 août 2025
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